
 1 

 

COMMANDE IRU FON N° 01 - 20250516  

 

 

ENTRE 
 

LOIRE CONNECT RESEAU, Régie départementale effectuant un service public industriel et commercial, sous le numéro de SIRET : 22420001401367, 

dont le siège social est situé au 3 Rue Charles de Gaulle, 42000 SAINT-ETIENNE, représentée par Madame Francine ALLAIN, en qualité de Directrice, 
dûment habilitée aux fins des présentes, et ci-après dénommée « le Client » 

 

ET 
 
SFR (Société Française de Radiotéléphone), Société anonyme au capital de 3 423 265 598,40 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le 

Numéro B 343 059 564, dont le siège social est situé 16 rue du Général Alain de Boissieu 75015 Paris, représentée par M. Mehdi BOUDAH 
en qualité de Directeur Exécutif Direction Opérateurs SFR, et ci-après dénommée « SFR ». 

 

Le Client et SFR sont collectivement dénommées ci-après « les Parties ». 
 

IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ QUE : 

 

Les Parties ont signé en date du 22 septembre 2004 une Convention Cadre de Services n° LMP 04 096 (ci-après la "Convention Cadre"). 

En application de la Convention Cadre, le Client souhaite bénéficier de certains Services.  

Conformément à la procédure définie à l’Article 4 de la Convention Cadre, les Parties ont donc convenu de conclure la présente Commande. 
 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 

 

1. SERVICE CONCERNE  
Au titre de la présente Commande, SFR fournira au Client, qui accepte, le Service de Droit D'Usage A Long Terme (IRU) De Fibres Optiques Noires, 
conformément à l'annexe de la présente Commande, à la Convention Cadre et aux Conditions Particulières référence CP/IRUFON/080622 relatives au Service 

et aux Conditions particulières Maintenance Fibre Référencées CP/MFON/ 070622.  

 
Transformation IRU 15 ans d’une location existante. (Voir description liaison en Annexe) 

Information ADV SFR (Voir Annexe) 

-    

2. PRIX 
Les prix dus par le Client au titre de la présente Commande sont : 

- des FAS de 3 000,00 Euros HT 
- IRU 69 041,00 Euros HT. 

- Nouvelle Maintenance annuelle 1775,34 Euros HT 

 

3. DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
La présente Commande entrera en vigueur au 4 Aout 2025 (Date Anniversaire de la location existante) 

 

4. DUREE DE LA COMMANDE 
 

Conformément aux dispositions de l’article 8.2 de la Convention Cadre, la présente Commande est conclue pour une durée de 15 ans. Elle est reconductible 

dans les conditions de l’article 8.2 de la Convention Cadre. 
 

5. DELAI DE LIVRAISON  
 
Commande Existante. 

 

6. DISPOSITION DEROGATOIRE 
Sans objet. 
 

 

 

SFR LE CLIENT 

Le Le   

 
 

 
Nom : Mehdi BOUDAH Nom : Francine ALLAIN 

 

Qualité : Directeur Exécutif Division Opérateur SFR Qualité : Directrice Loire Connect Réseau 
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ANNEXE A LA COMMANDE IRU FON N° 01 - 20250516 

 

 

 

Description de la liaison : 
 

 

 

 
 

 

 

Information technique : 
 

 
 

 

 

 

 

 

Information ADV SFR : 

 

Cette commande vaut arrêt de facturation les ID CMD LEA 265392 (Location) et 265393 (Maintenance) au 3 aout 2025 

suite transformation de cette liaison en IRU 15 ans avec Nouvelle maintenance associée. 
 

 

 
 

  


